
biodéchets

Guide pratique 
   du compostage partagé

Triez .. Compostez .. 
               Valorisez !

Une placette de compostage partagé s’installe dans votre quartier !

Réduisons le volume de nos déchets
grâce à la valorisation des biodéchets ...



C’est une transformation naturelle des déchets organiques 
(déchets d’origine animale ou végétale).
Le produit obtenu, le compost, est un amendement organique 
comparable à l’humus, très utile en agriculture et en jardinage.

Le compostage, c’est quoi ?

Pourquoi composter ?

Composter, c’est imiter la nature dans des conditions organisées 
et contrôlées !

Réduire de 30% le poids de sa poubelle
Contribuer à la préservation de l’environnement
Créer du lien entre les habitants
Obtenir du fertilisant naturel et gratuit pour les jardinières 
privatives ou les espaces verts collectifs

Ce que je peux composter

Epluchures de tous les fruits et légumes, fruits et légumes abîmés, 
restes de repas (cuits ou crus), marc de café et filtres, thé et sachet (sans 
agrafe), coquilles d’oeufs écrasées, coques et noyaux, essuie-tout, fleurs 
fanées ...

Certaines matières se décomposent plus lentement et demandent 
quelques précautions pour éviter des nuisances potentielles : fromages 
et laitages, viande, poisson, pain, os ...

Tout ce qui n’est pas d’origine organique : plastiques, métaux, verre, les 
sacs (même «biodégradables»), déchets dangereux, mégots ...

Tous les déchets organiques sont compostables

Sous certaines conditions

Interdits au compost



Le bon équilibre des matières
Pour assurer une décomposition rapide et sans nuisance, il est 
nécessaire de garantir un certain équilibre de matière dans le 
compost.

Pour produire un compost de qualité, il faut équilibrer 
les matières au moment de l’apport. Mélangez des déchets 
mous et humides (déchets alimentaires) avec des déchets 
durs et secs (petits branchages, tontes sèches ...).
En moyenne pour chaque apport, mélangez 2/3 de déchets 
mous et 1/3 de déchets secs.
En suivant ces quelques astuces, on assure un compost 
toujours humide et bien aéré, gage d’efficacité !

Le fonctionnement du compostage partagé

La placette de compostage partagé est constituée de 3 bacs, 
chacun jouant un rôle différent :

Bac où sont déversés les 
biodéchets

Réserve de déchets «secs» 
à ajouter à chacun de vos 

apports

Bac fermé où mûrit le 
compost. 

Astuces pour un bon compost :



Comment déposer au composteur ?

1 Je vide mes biodéchets dans le composteur «bac d’apports».

J’ajoute du structurant que je prends dans le bac «matière sèche».

Je mélange soigneusement en répartissant sur toute la surface.

2

3

pour aller plus loin

Sur le site de la communauté de communes : 
www.paysdedieulefit.info

8 rue Garde de Dieu
26220 DIEULEFIT

Retrouvez toutes ces informations sur la si-
gnalétique installée à la placette de compostage !
Une question ? Un Doute ? Contactez notre ser-
vice déchets :
ccpd.courrier@orange.fr  |  04 75 46 82 33


